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             Montpellier, le 24 juillet 2013 
 
               Le Chef du service territorial de l’architecture et du 
               Patrimoine de l’Hérault 
  
               à 
 
               Monsieur le préfet de la région Languedoc-Roussillon 
               Hôtel de la Préfecture 
               34, place des Martyrs de la Résistance 
               34062  Montpellier cedex 2 
 
                à l’attention de M. Michel STOUMBOFF – SGAR 34 
 

 

objet : Département de l’Hérault 
           Ville de Montpellier 
           Déplacement de l’autoroute A  
 
           Avis donné au titre du périmètre de protection du château de la Mogère 
 
Réf. Courrier ASF : 0571/sn/ii 
N/réf. : GJO/GG - 176 
 
Le projet de gare LGV et du déplacement de l’autoroute A9 ont généré un vaste projet urbain dit projet OZ. 
Plus précisément le domaine de la Mogère (clmh) est impacté par la future gare située à moins de 200 
mètres, la ligne LGV et l’autoroute A9 qui doit croiser à 150 mètres, enfin le chemin de Bruguières qui 
constitue la voie d’accés naturelle au château et devient une voie à grande circulation. 
 
A fin d’éviter que la complexité du sujet et la multiplicité des intervenants ne se traduisent par une 
parcellisation du projet et des décisions hâtives préjudiciables à la qualité de l’ensemble, nous avons appuyé 
le fait que Montpellier-agglomération puisse jouer un rôle fédérateur par le moyen d’une convention qui a 
conduit à la mise au point d’un plan de référence (OZ Montpellier-paysage du château de la Mogère-
05/07/2013) que nous avons approuvé et qui soit admis et mis en œuvre par les différents protagonistes. 
 
Nous émettons en conséquence un avis favorable au dossier de déplacement de l’autoroute A9 au droit du 
château de la Mogère présenté par ASF sous réserve que tout aménagement qui sera fait soit en cohérence 
avec le plan de référence sus-cité. 
 
 
Pour le DRAC et par délégation, 
L’architecte des bâtiments de France 
Chef du STAP de l’Hérault 
 
 
 
Gabriel Jonquères d’Oriola 
 

 
 


